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Ministére de I'Education nationale

et de la Formation professionnelle




Demande d’obtention du label de qualité des cours d’intérêt général pour adultes 2012/2013
1. 
L’organisateur

commune : 





asbl : 

Adresse de contact de l’organisateur

La personne de contact pour le Service de la Formation des adultes SFA :

Pour l’asbl posant pour la première fois une demande:

La formation dans les statuts de l’association :

(citer les passages faisant allusion à la formation et joindre une copie des statuts)
L’organisateur offre des cours pour adultes depuis :


(année)
Domaines de formation : 

	Domaine 
	X
	à préciser (p.ex.  langues -x - italien, espagnol)

	Langues
	
	

	Artisanat et arts
	
	

	culture générale et citoyenneté
	
	

	……
	
	


2. 
L’offre et les besoins : 




(cocher - X-  ce qui convient )
L’offre découle :  

Associations : 

	de l’objet social de l’association
	

	de la demande d’une autorité publique
	

	de la demande de citoyens
	


Communes : 

	de la demande de citoyens
	

	de la demande d’associations locales/régionales
	

	de la demande d’un ministère ou d’une autre autorité publique
	

	de l’initiative de formateurs/trices ou d’organismes de formation
	

	
	


L’offre est adaptée annuellement :

	Non
	
	Oui
	


 Si oui : 

	suivant les inscriptions reçues
	

	sur l’initiative des formateurs/trices
	

	
	


L’information du public cible : 

	Publication du ministère  et site www.lifelong-learning.lu
	

	Publication communale
	

	Publication d’association
	

	Publication régionale
	

	Communiqué de presse
	

	
	


Actions spécifiques pour atteindre des personnes peu qualifiées , défavorisées ou à besoins spécifiques :   

3.
Les cours proposés pour l’année scolaire 2012/2013
(indiquer chaque type de cours une fois)
	Nombre de cours offerts 
	Intitulé du cours 

et niveau d’accès


	Compétences développées


	Contenus et méthodes de formation3

	Mode d’évaluation en vue de l’émission du bilan des compétences et connaissances acquises4

	Durée totale en heures
	Formateur/trice
	Accès sans  barrières5

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	






(cocher - X-  ce qui convient )
4. Les formateurs/trices4
	Critères pour le choix des formateurs/trices
	

	Certificat d’enseignement
	

	Formation pédagogique
	

	Formation dans le domaine enseigné
	

	Formation pédagogique et formation dans le domaine enseigné
	

	Pratique professionnelle en tant que formateur/trice d’adultes
	

	Autres critères
	

	Support que vous apportez à vos formateurs/trices
	

	Formation continue
	

	Support individuel
	

	
	


5. L’évaluation des cours et la gestion de la qualité des cours

	
	oui
	non

	Evaluation quantitative
	
	

	Bilan quantitatif par cours
	
	

	Bilan quantitatif pour l’ensemble des cours offerts
	
	

	Evaluation qualitative
	
	

	Evaluation de la satisfaction des apprenants sur base d’un questionnaire
	
	

	Rapport annuel sur les cours pour adultes
	
	

	Adressé à :

	Outil de gestion de la qualité des cours (p.ex. norme ISO…)
	
	

	


______________________________________________________________________

4 A partir de 2009 l’agrément du personnel enseignant est requis pour l’obtention du label de qualité. La demande individuelle d’agrément est disponible sur le site du Ministère de l’Education nationale et de la Formation professionnelle.  L’agrément peut être accordé sur demande aux personnes qui, soit par des certificats ou diplômes, soit par leur pratique personnelle, apportent la preuve de leur compétence pour enseigner la branche concernée. Les titulaires des certificats et diplômes légalement requis pour enseigner la branche respective dans l’enseignement luxembourgeois sont agréés d’office et ne doivent plus présenter une demande. (RGD du 31 mars 2000) 
� Le niveau est une indication standardisée qui permet à un offreur de formations de définir l’accès à un cours spécifique 


respectivement qui permet à un apprenant intéressé de faire le choix d’un cours approprié.


Il ne s’agit pas d’un critère de qualité, d’une description des compétences visées  ou d’une indication sur les contenus.	


Niveau 1 débutant: 		pas de prérequis nécessaire


Niveau 2 intermédiaire: 	les compétences visées par un cours débutant sont requises


Niveau 3 avancé: 		au moins les compétences visées par un cours intermédiaire sont requises





� Les compétences visées figureront sur le certificat émis par le programme de gestion des cours pour adultes GICEA, la rubrique peut comporter au maximum 500 caractères y inclus les espaces. Pour les cours de langues il est recommandé d’utiliser le descriptif des compétences du portfolio européen des langues.





3 Sous cette rubrique vous pouvez indiquer p.ex. les manuels ou les supports audiovisuels utilisés, votre façon de procéder lors des cours, des ressources supplémentaires que vous mettez à disposition de vos apprenants, des travaux de groupe, des visites d’études….





4 Choisir parmi les modes d’évaluation suivants : - tests, - épreuve finale,  -travaux personnels, - évaluation continue par des travaux à domicile ou en classe – autres (à définir)





5 Indiquez dans la rubrique « accès sans barrières » que les cours sont aussi accessibles aux personnes suivantes : mobilité réduite – malvoyant – malentendant – illetré (plusieures indications sont possibles).











- 1  - 

_1274885575.bin

